
Autres enquêtes et appels à projets 
(hors outil d'enquête multi-départements) 

 
En dehors du canal de l’outil instruction budgétaire, le département recueille les faits marquants des unités 
et informe de deux autres appels (non collectés par MICA) : 
 
 

Collecte des faits marquants (formulaire à télécharger ici) 

L'objectif de cette collecte est de recueillir, auprès de chaque unité, un ou plusieurs fait(s) marquant(s) de 
l'année 2024, parmi les publications remarquables ou les évènements importants de l'année écoulée. Une 
sélection de ces faits marquants MICA sera publiée sur l’intranet du département - et donc accessible à 
l’ensemble de la communauté INRAE - en tant que "success stories" des unités MICA. 
Cette sélection de faits marquants sera également destinée à alimenter le rapport d'activité annuel de INRAE. 
Nous attendons un seul mail par unité contenant l’ensemble des faits marquants que vous souhaitez faire 
remonter. 
Vos faits marquants sont attendus pour le 3 octobre 2024 à l’adresse : mica-gestion@inra.fr 
L’objet du mail sera votre acronyme d’unité + faits marquants (exemple : Dynamic - faits marquants). 
Le formulaire de dépôt est en annexe de ce courrier. 
+d'infos :  
 
https://mica.intranet.inrae.fr/vie-scientifique/faits-marquants-mica/campagne-de-collecte-des-faits-
marquants-2024 
 
 

Soutien aux laboratoires et réseaux internationaux (LIA / 2RI) 
Les chercheurs qui souhaitent mettre en place un nouveau LIA ou un 2RI sont invités à contacter le 
responsable Europe et International Guillaume Flament.  
Contact : guillaume.flament@inrae.fr mettre en copie : mica@inrae.fr 
 

 
Par ailleurs, pour information, nous vous communiquons 2 enquêtes supplémentaires dont les retours seront 
à effectuer selon les modalités ci-dessous : 
 

Appel à projets d’Appui aux Politiques Publiques transversaux et/ou innovants 
(DAPP) 

L'objectif de l'appel est d’encourager les équipes INRAE dans leurs activités d'Expertise et Appui aux 
Politiques Publiques (EAPP), quel que soit leur stade d’avancement. 
 

Le dépôt des dossiers s'effectue au fil de l’eau  
 
Les projets soumis devront entrer dans une des catégories suivantes :  

1. Création d’une communauté en EAPP, ou montée en puissance du volet EAPP d’une 
communauté existante 

2. Innovation de méthodes en matière d’EAPP 
3. Valorisation de résultats et/ou connaissances scientifiques pour l’EAPP 

 
Le soutien maximal des projets sera de 30 k€ sur une durée de trois ans au plus. 
 
Le texte complet de l’appel à projet est disponible sur la page intranet suivante : 
https://dapp.intranet.inrae.fr/action-incitative/appel-a-projets/action-incitative 
 
Vous trouverez également sur cette page le dossier de soumission et une FAQ. 
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Pour toute question et pour la soumission de projets, l’adresse de contact est :  action-
incitative.dapp@inrae.fr 

 
 

Appel équipements lourds et équipements moyens (CNOC CNUE) 
Information - AO DISC : EM CNUE2025, EM CNOC 2025 et EL 2025 : 
Les Appels d'Offre (AO) pour les Equipements Moyens (EM) CNUE ou CNOC et l'appel pour les 
Equipements Lourds (EL) de l'année 2025 sont lancés avec une date limite de dépôt des dossiers au 
18/09/2024. 
Les modalités de ces appels sont similaires à celles des années précédentes : 

• AO Equipements Lourds : ouvert à toutes les équipes, unités, ISC et IR, pour des équipements 
d'un montant d'achat > 100 k€ HT. Les avis des CD et PC sur les dossiers seront recueillis par 
DISC. Pour rappel, pour tout projet d’achat d’un EL > 200 k€ HT ne nécessitant pas de 
cofinancement DISC/DG, un avis d’opportunité doit être préalablement demandé via le 
formulaire EL ci-joint dans le calendrier de l’AO EL ou au fil de l’eau (auprès de 
disc.support@inrae.fr) .. 

• AO Equipements Moyens CNOC : ouvert aux IR, ISC et entités du périmètre CNOC ; 
équipements d'un montant compris entre 20 et 100 k€ HT. Les CDs sont libres de donner un 
avis s'ils le souhaitent, le meilleur signal étant un cofinancement. 

• AO Equipements Moyens CNUE : ouvert aux IR, ISC et entités du périmètre CNUE ; 
équipements d'un montant compris entre 7 et 100 k€ HT. Les avis des CD sur les dossiers seront 
recueillis par DISC. 

• Le choix de l’application à l’AO EM CNUE ou AO EM CNOC se fait selon la fonction de l’entité 
identifiée lors des campagnes de labellisation (CNUE : Unités & Installations Expérimentales, 
ORE et piliers de RARe ; CNOC : plateformes analytiques, e-infrastructures). Les experts des 
commissions travaillent en coordination et les dossiers seront réorientés au besoin dans le cas 
d’un choix d’AO EM inapproprié. 

• Les soumissions se feront après obtention d'une invitation Limesurvey à compléter le 
questionnaire électronique.  La fiche de demande (ci-jointe), ainsi que les devis associés, 
devront être soumis avant le 18/09/2024, 12h00. 

• L’invitation doit être demandée en amont auprès de disc.support@inrae.fr ; l'url du site de 
dépôt sera transmis en réponse à cette demande 

Formulaire à télécharger équipements lourds 

Formulaire à télécharger équipements moyens (CNOC) 

Formulaire à télécharger équipements moyens (CNUE)  
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